
 
 

CNV – Avis de course Open de Versoix Flying Phantom– 03-04 septembre 
 2016 – Versoix 

                                                 

 

Grand Prix VERSOIX – 3-4 septembre 2016 
Avis de course 

1. Organisateur 
Club Nautique de Versoix 
 
 

2. Lieu et date 
Samedi 3 et dimanche 4 septembre 2016, CNV Port Choiseul, Versoix 
 

3. Règles  
La régate sera régie par : 
3.1 Les « règles » telles que définies dans les RCV de l’ISAF 2013-2016 
3.2 Le	règlement	des	Swiss	Flying	Phantom	Séries. 

 

4. Admissibilité 
Seuls les Flying Phantom munis d’un certificat de jauge valable pourront participer à l’épreuve 

 

5. Publicité 
Conformément l’article 8 du Règlement des Swiss Flying Phantom Séries 2016. 

6. Inscriptions 
6.1 Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire: en complétant le formulaire joint et en le ren-

voyant au Club Nautique de Versoix  (35 chemin des Graviers 1290 Versoix) ou à l’adresse 
benoit.deutsch@cnv.ch 

 
6.2 Les droits d’inscriptions sont de 150.-CHF 
  
 

7. Programme  
 
Samedi 3 septembre : 
09h30 - 11h00  Confirmation des inscriptions, retrait des instructions de course 
11h00   Briefing 
12h00   1er départ possible 
19h00                          Apéritif et repas des équipages 
Dimanche 4 septembre : 
10h00   Briefing 
11h00   1er départ possible 
16h00   Dernier départ possible 
16h30   Remise des prix 
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8. Classement 
Les classements seront établis conformément à l’article 5 du Règlement des Swiss Flying Phan-
tom Séries 2016. 

9. Amarrage 
La zone réservée pour l’amarrage des tenders se situe dans le fond de Port Choiseul, vers l’école 
de voile.  
 

10. Responsabilités et assurances 
10.1  Les concurrents participent à la régate à leurs propres risques (règle 4 des RCV Décision 
de  courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité en cas de dommage maté-
riel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant qu’après la 
régate 
 

10.2    Chaque bateau participant doit détenir une assurance valide en responsabilité civile avec 
une couverture minimale d’un montant de CHF 4'000'000.- par incident, ou son équivalant.  . 
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Formulaire d’inscription 
 

N° de voile : ………………………        Nom du bateau : …….……………… 
 

Barreur	 Equipier	
Nom: Nom: 
Prénom: Prénom: 
Mail : Mail : 
Adresse  
 
Tél   d’urgence: 

Adresse  
 
Tél   d’urgence: 

Club Club 
N° de carte Swiss Sailing: N° de carte Swiss Sailing: 

 
 

 


